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Mesdames, Messieurs,

La Commission mixte paritaire chargée, conformément à
l'article 45 de la Constitution, de proposer un texte sur les dispo
sitions restant en discussion du projet de loi relatif aux conditions
d'accès à la retraite de certains travailleurs manuels, s'est réunie
au Sénat le vendredi 19 décembre, sous la présidence de M. Grand,
sénateur, président d'âge.

La Commission a tout d'abord constitué ainsi son bureau :
président : M. Grand, sénateur ; vice-président : M. Berger, député ;
rapporteurs : MM. Bernard-Reymond, député ; Touzet, sénateur.

La Commission a ensuite décidé à l'unanimité d'adopter dans
le texte du Sénat les articles 2, 4, 5 et 7 bis du projet de loi .

Aux articles 2, 4 et 5, le Sénat avait adopté des amendements
de forme. A l'article 5 également, le texte du projet de loi avait
été complété par le Sénat dans le but d'éviter la dénonciation par
les employeurs d'accords de préretraite conclus avant la date de
publication de la loi. L'article 7 bis, enfin, introduit par le Sénat,
a pour objet de permettre l'application des nouvelles dispositions
aux assurés relevant du Code local des assurances sociales dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle .

Les autres articles avaient d'ores et déjà été adoptés conformes
par les deux Assemblées au cours de la première lecture.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par l'Assemblée Nationale.

Article premier.

L'article L. 332 du Code de la Sécurité
sociale est complété par les dispositions
suivantes :

« Pour les travailleurs manuels salariés
justifiant d'une longue durée d'assurance
dans le régime général ou dans ce régime
et celui des salariés agricoles , qui ont
effectué un travail en continu, en semi-
continu, à la chaîne, un travail au four
ou exposé aux intempéries sur les chan
tiers , pendant une durée déterminée par
voie réglementaire et dont la pension est
liquidée à un âge compris entre soixante
et soixante-cinq ans , cette pension est
calculée compte tenu du taux normale
ment applicable à ce dernier âge.

« La pension est également calculée
au taux normalement applicable à
soixante-cinq ans au profit des mères de
famille salariées justifiant d'une durée
minimum d'assurance dans le régime géné
ral ou dans ce régime et celui des sala
riés agricoles, dont la pension est liquidée
à un âge compris entre soixante et
soixante-cinq ans qui ont élevé au moins
trois enfants dans les conditions prévues
à l'article L. 327, 2e alinéa, et qui ont
exercé un travail manuel ouvrier pendant
une durée fixée par voie réglementaire.»
Les dispositions contenues dans le pré

sent article seront introduites dans le
décret n° 51-727 du 6 juin 1951 .

Art. 2.

L'article L. 334 du Code de la Sécurité
sociale est complété par les dispositions
suivantes :

« Le service de la pension de vieillesse
attribuée par anticipation, au profit des
assurés visés aux alinéas six et sept de
l'article L. 332 est assuré à compter du
premier jour du mois qui suit la cessa-

Texte adopté par le Sénat.

Article premier.

Conforme.

Art. 2.

Alinéa sans modification.

« Le service...

... visés aux deux derniers alinéas
de l'article...
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Texte adopté par le Sénat.

tion définitive de l'activité professionnelle
exercée par l'assuré dans l'entreprise où
il travaillait antérieurement à la date
de l'entrée en jouissance de sa pen
sion. »

Art. 3 .

Sont majorées forfaitairement de 5 % :

— les pensions de vieillesse dues au
titre des articles L. 331 à L. 335 du Code
de la Sécurité sociale, dont l'entrée en
jouissance est antérieure au 1er jan
vier 1973 et qui ont été liquidées sur la
base de la durée maximum d'assurance
susceptible d'être .prise en compte à leur
date d'entrée en jouissance ;
— les fractions de pension de vieil

lesse dont l'entrée en jouissance est
antérieure au 1" janvier 1973 et qui
incombent au régime général, lorsque la
durée totale d'assurance retenue pour leur
calcul, en vertu d'une convention inter
nationale ou de la réglementation interne,
est au moins égale à la durée maximum
d'assurance susceptible d'être prise en
compte à leur date d'entrée en jouissance.
Cette majoration forfaitaire m'est accor
dée que dans la mesure où les règles de
coordination n'avaient pas permis la rému
nération des années d'assurance accom
plies au-delà de cette durée maximum
variable selon l'année de l'entrée en jouis
sance.

Art. 4.

Les .dispositions de la présente loi
prendront effet au 1er juillet 1976.

Toutefois, les assurés visés à l'arti
cle L. 332, alinéa six, dont la pension
prendra effet avant le 1er juillet 1977, ne
pourront bénéficier à soixante ans du (taux
normalement applicable à soixante-cinq
ans que s'ils justifient d'une durée d'assu
rance supérieure à celle prévue audit ali
néa.

Art. 5 (nouveau).

Sont majorées forfaitairement d'un
taux variable en fonction de l'âge de
liquidation et fixé par voie réglementaire

Texte adopté par l'Assemblée Nationale.

... de sa pen
sion.

Art . 3 .

Conforme.

Art. 4 .

Alinéa conforme.

Toutefois, les assurés visés à l'avant-
dernier alinéa de l'article L. 332 du Code
de la Sécurité sociale, dont la pension...

... audit ali
néa .

Art . 5 .

Sont majorées...
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Texte adopté par le Sénat.

les pensions de vieillesse accordées aux
assurés remplissant les conditions prévues
aux alinéas six et sept de l'article L. 332,
dont l'entrée en jouissance est antérieure
au 1er juillet 1976 et qui ont été liquidées
à un taux inférieur à celui qui était nor
malement applicable à soixante-cinq ans,
dès lors que ce taux réduit n'a pas été
compensé en vertu d'une disposition
conventionnelle.

Art. 6 (nouveau).

Le Gouvernement déposera avant le
31 décembre 1976 un projet de loi ten
dant à réglementer les conditions de
cumul d'une activité professionnelle rému
nérée avec le bénéfice d'une pension
de retraite.

Texte adopté par l'Assemblée Nationale.

... prévues
aux deux derniers alinéas de l'article
L. 332 du Code de la Sécurité sociale,
dont...

...conventionnelle en vigueur à la date de
publication de la présente loi.

Art. 6 .

Conforme.

Art. 7 (nouveau).

Les dispositions de la présente loi sont
applicables aux assurés ressortissant du
Code local des assurances sociales du
19 juillet 1911 et de la loi du 20 décem
bre 1911 dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.
Les modalités d'application et d'adap

tation du présent article seront fixées
par voie réglementaire .
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Art. 2 .

L'article L. 334 du Code de la Sécurité sociale est complété
par les dispositions suivantes :

« Le service de la pension de vieillesse attribuée par anticipa
tion, au profit des assurés visés aux deux derniers alinéas de
l'article L. 332, est assuré à compter du premier jour du mois qui
suit la cessation définitive de l'activité professionnelle exercée par
l'assuré dans l'entreprise où il travaillait antérieurement à la date
de l'entrée en jouissance de sa pension. »

Art. 4.

Les dispositions de la présente loi prendront effet au 1er juil
let 1976.

Toutefois les assurés visés à l'avant-dernier alinéa de l'arti
cle L. 332 du Code de la Sécurité sociale, dont la pension prendra
effet avant le 1 er juillet 1977 ne pourront bénéficier à soixante ans
du taux normalement applicable à soixante-cinq ans que s'ils
justifient d'une durée d'assurance supérieure à celle prévue audit
alinéa .

Art. 5 .

Sont majorées forfaitairement d'un taux variable en fonction de
l' âge de liquidation et fixé par voie réglementaire, les pensions
de vieillesse accordées aux assurés remplissant les conditions
prévues aux deux derniers alinéas de l'article L. 332 du Code de
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la Sécurité sociale, dont l'entrée en jouissance est antérieure au
1er juillet 1976 et qui ont été liquidées à un taux inférieur a celui
qui était normalement applicable à soixante-cinq ans, dès lors que
ce taux réduit n'a pas été compensé en vertu d'une disposition
conventionnelle en vigueur à la date de publication de la présente
loi .

Art. 7 (nouveau).

Les dispositions de la présente loi sont applicables aux assurés
ressortissant du Code local des assurances sociales du 19 juil
let 1911 et de la loi du 20 décembre 1911 dans les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle .

Les modalités d'application et d'adaptation du présent article
seront fixées par voie réglementaire .


